
COMMISSION DEPARTEMENTALE COURSES HORS STADE                                                        

 

Michel ANDRE                                                                                                   Nevers le  1
er

  juillet 2009 

15 , rue de Loire 

58000 – Nevers 

03 86 36 46 67  -  09 61 33 47 33 

06 76 35 59 98 

Email :   michel.andrenev@orange.fr 

               Cdchs58@cegetel.net 

 

Objet : Changement de catégorie  saison 2010 

 

Destinataires : Membres de la CDCHS, organisateurs courses sur route et de cross 

Pour Info :        Président de la CRCHS   Jean-Jacques MICHAUT  

                          Président CD58   Patrice MONFERRAN 

 

                                                                           Mesdames, Messieurs 

 

                   La FFA vient d’éditer une circulaire (suite à une décision en date  du 10 juin 2009), si  la 

nouvelle saison sportive débutera comme précédemment (depuis 2004) au 1
er

 septembre (nouvelles 

licences) il n’en sera pas  de même pour  la date de changement de catégorie.    

                      

                     Nouvelle date :  1
er

 janvier 2010     

 

                   Conséquence immédiate, les organisateurs  des courses sur route et des cross qui auront 

des épreuves à organiser  entre le 1
er

 septembre et le 31 décembre 2009, devront continuer de se 

référer aux catégories inscrites dans le règlement hors stade 2009. 

                 Pour les organisateurs ayant déjà réalisé le programme pour leurs  épreuves, cela va poser 

quelques problèmes d’information, je leur recommande si possible de modifier tous les 

documents  adressés par messagerie et le jour de l’épreuve de faire une information spécifique 

à l’attention des coureurs. 

  

                    Restant à votre disposition pour toute information complémentaire, recevez Mesdames, 

Messieurs,  mes cordiales salutations sportives. 

                                                                                       

 

      

                                                                                     Michel ANDRE 

                                                                                                                  

  

                                                                                                                                                                        


